
La finance durable consiste à financer à la fois les activités qui sont déjà respectueuses de l’environnement 
(finance verte) et celles qui sont en transition pour atteindre, à terme, des niveaux de performance respectueux 
de l’environnement (finance de transition).

Ce train de mesures marque une étape importante vers l’achèvement du cadre de l’UE en 
matière de finance durable et vise à faire en sorte que les différents éléments de ce cadre 
soient plus faciles à utiliser, à un coût aussi bas que possible, et contribuent au financement 
de la transition.

INVESTIR DANS LA TRANSITION

Le programme de l’UE en matière de finance durable vise à soutenir les entreprises et le 
secteur financier dans le cadre de la transition vers une économie durable et neutre pour le 
climat, en encourageant le financement privé des projets et technologies durables.

La priorité est d’aider les acteurs du marché à mettre en œuvre la taxinomie de l’UE et le 
cadre dans son ensemble, et d’améliorer son utilisabilité.
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OUTILS DE FINANCEMENT DE LA TRANSITION

TRAIN DE MESURES PRÉSENTÉ AUJOURD’HUI:
ACTES DÉLÉGUÉS LIÉS À LA TAXINOMIE DE L’UE 

Modifications de l’acte délégué 
relatif au volet climatique 
actuellement en vigueur

Nouveau: Acte délégué relatif 
au volet environnemental
(qui, notamment, modifie l’acte délégué 
relatif aux informations à publier)
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Exemples d’outils que les entreprises 
peuvent utiliser à titre volontaire pour 
financer leur transition vers la durabilité:

 � Taxinomie de l’UE

 � Indices de référence de l’UE pour le 
climat

 � Norme des obligations vertes 
européennes

 � Objectifs fondés sur des données 
scientifiques

 � Plans de transition
Part des activités vertes d’une entreprise
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Investit dans 
de nouvelles 
activités vertes

Upgrades production 
technology

Accroît son efficacité 
énergétique 

Exemple d’entreprise en transition



TAXINOMIE DE L’UE SECTEURS ET ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES COUVERTS

PROPOSITION DE RÈGLEMENT CONCERNANT LES NOTATIONS ESG

Nous prenons de nouvelles mesures pour faciliter les investissements 
dans une économie plus durable en renforçant la transparence du marché 
des notations environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) et en 
instaurant des règles relatives aux activités des agences de notation ESG.

Les notations ESG évaluent les caractéristiques environnementales, 
sociales et de gouvernance les expositions aux risques ESG ou 
l’incidence sur l’environnement et la société en général d’une 
entité, d’un instrument financier ou d’un produit financier.

Construction, mesures d’efficacité 
énergétique et rénovation.

Bâtiments
Construction et rénovation, 
démolition et démantèlement, 
entretien des routes et 
autoroutes, utilisation du 
béton dans le génie civil.
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relatif au volet 

climatique
et

Acte délégué 
relatif au volet 
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Faibles émissions, activités 
alternatives transitoires jusqu’en 

2025, infrastructures.
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 Nouveaux composants transitoires dans 

les transports maritimes et aériens, 
dans l’automobile et dans le ferroviaire.

Services
Vente de pièces détachées et de 
biens d’occasion. Préparation en 

vue de la réutilisation de produits 
et de composants de produits 

en fin de vie, marché pour le 
commerce de biens d’occasion et 

destinés à être réutilisés.
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Sylviculture
Boisement, conservation, gestion 
des forêts, réhabilitation et 
restauration des forêts.

Technologies génériques, industrie 
lourde (transitoire).

Industrie manufacturière
Emballages en plastique, 
équipements électriques 
et électroniques, produits 
pharmaceutiques.
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Approvisionnement en eau et 
assainissement

Approvisionnement en eau, eaux 
urbaines résiduaires, systèmes de 

drainage durables (SUDS), récupération 
du phosphore dans les eaux usées.
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Approvisionnement en eau, 
assainissement, gestion des déchets et 

dépollution.

Gestion des risques de catastrophe
Solutions fondées sur la nature. Services 
d’urgence, infrastructures de prévention des 
risques d’inondation et de protection contre 
les inondations.N
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TIC et activités 
professionnelles
Logiciels et services de conseil 
– solutions informatiques/
opérationnelles fondées sur les 
données.
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Recherche, solutions et centres 
de données.

Énergie
Énergies renouvelables, transport, 
activités spécifiques relatives au 
nucléaire et au gaz naturel (sous 
réserve de conditions strictes).
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FONCTIONNEMENT DES NOTATIONS ESG

QUE CHANGE 
LA PROPOSITION RELATIVE AUX NOTATIONS ESG PRÉSENTÉE AUJOURD’HUI?

Publication des données 
de l’entreprise
(obligatoire: par ex. CSRD, taxinomie et volontaire)

Autres sources de données 
de l’entreprise
(par ex. images satellites, bases de 
données publiques)

Réponses de l’entreprise aux 
demandes d’informations

DONNÉES 

DONNÉES 

FOURNISSEURS DE 
NOTATIONS ESG

INVESTISSEURS
GESTIONNAIRES D’ACTIFS

ADMINISTRATEURS D’INDICES DE RÉFÉRENCE

NOTATIONS ESG

AVANT APRÈS

Manque de clarté concernant 
les méthodes et les sources de 
données employées pour établir 

les notations ESG

Manque de clarté concernant 
les activités des fournisseurs de 

notations ESG

Manque de confiance des 
investisseurs dans la qualité des 

notations ESG

Incertitude des entreprises quant 
à la prise en compte de leurs 
performances réelles dans les 

notations ESG

Impossibilité pour les investisseurs et les entreprises notées de 
prendre des décisions éclairées

Possibilité pour les investisseurs et les entreprises notées 
de prendre des décisions éclairées

Un marché unique plus performant 
qui contribue à la réalisation des objectifs du pacte vert pour l’Europe 

et des objectifs de développement durable des Nations unies

Sous-exploitation de la capacité du marché unique à contribuer à la 
réalisation des objectifs du pacte vert pour l’Europe et des objectifs 

de développement durable des Nations unies

Transparence accrue Intégrité renforcée

Objectifs et méthodologies 
plus clairs 

Obligation d’agrément et 
surveillance continue

Plus grande clarté concernant les 
sources de données


